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Ligne directrice relative à l’application de l’arbre décisionnel sur les 
traitements de semences insecticides (TSI) dans le maïs et le soya 

L’arbre décisionnel suivant vise à guider l’agronome dans sa prise de décision de recomman-
der ou non un TSI. Le diagnostic agronomique relatif à cette prise de décision par l’agronome 
doit se faire avant l’achat des semences à l’automne, à l’aide de l’outil VFF QC et des histo-
riques des données de dépistage (si elles existent déjà). Selon les situations, au printemps 
suivant, l’agronome devra effectuer des dépistages pour valider la présence des ravageurs 
des semis et/ou évaluer la levée du maïs et du soya. Ces données, en plus des résultats de 
l’outil VFF QC, pourront affiner le diagnostic pour les prochaines années. Les observations 
doivent être classées dans le dossier du client afin de bâtir un historique des données en  
phytoprotection de l’entreprise agricole. De plus, il est fortement recommandé que les résul-
tats de dépistage soient soumis dans l’outil VFF QC pour améliorer le modèle d’évaluation du 
niveau de risque.  

Cette sous-section constitue une synthèse de la grille de référence et elle résume les princi-
pales étapes de l’application de l’arbre décisionnel menant à la recommandation ou non d’un 
TSI. L’arbre décisionnel concerne que les VFF et la mouche des semis. 

 

 

 

 

https://cerom.qc.ca/vffqc/
https://oaq.qc.ca/wp-content/uploads/2020/10/Grille-de-re%CC%81fe%CC%81rence_Traitement-de-semences-insecticides_FINAL.pdf
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ÉTAPE 1 

Identifier les  
besoins et les  
objectifs en  

phytoprotection de l’en-
treprise agricole 

ÉTAPE 2 

Analyser  
l’historique des  

données de  
l’entreprise agricole 

ÉTAPE 3 

Évaluer le niveau de risque 
relatif à la présence des 

VFF à l’aide de l’outil VFF 
QC 

ÉTAPE 4 

Identifier les  
facteurs de risque pour la 

mouche des semis 

ÉTAPE 5 

Évaluer la levée du maïs et 
du soya et effectuer le dé-

pistage des VFF 

ÉTAPE 6 

Effectuer une mise à jour 
de la stratégie sur l’utilisa-

tion des TSI 

À l’automne, dans tous les 
cas, il faut rencontrer le 
client avant l’achat des se-
mences pour le printemps 
suivant. 

- Sur le plan de ferme, 
identifier les champs 
qui seront en maïs 
et/ou en soya. Discuter 
des besoins et des 
types de semences 
dans ces cultures. 

 

Analyser les données rela-
tives à la phytoprotection et 
aux régies des sols et des cul-
tures, avant la saison de vente 
des semences (automne). 

- Consulter le registre des in-
terventions phytosani-
taires. 

- S’il existe, analyser l’histo-
rique des données de dé-
pistage des ravageurs des 
semis pour chaque champ 
ou groupe de champs (his-
torique des infestations et 
des dommages). 

- Considérer la régie des sols 
(ex. : travail du sol, gestion 
des résidus, application des 
engrais organiques) et la 
régie des cultures (ex. : ro-
tation des cultures (précé-
dentes et subséquentes), 
cultures de couverture, 
bande riveraine). 

- Documenter les facteurs de 
risque des champs de maïs 
et de soya de l’entreprise 
agricole associés aux VFF 
et à la mouche des semis. 

Dans le maïs 

- Déterminer le niveau de 
risque (faible, modéré, 
élevé) relatif à la pré-
sence de VFF, avant la 
période de la vente des 
semences à l’automne.  

- Si le niveau de risque est 
élevé dans le maïs pour le 
VFF, l’utilisation d’un TSI 
est justifiée. L’agronome 
doit élaborer et signer 
une recommandation.  

Dans le soya 

- Ne pas utiliser l’outil VFF 
QC et passer à l’étape 4. 

 

Dans le maïs 

- Si le niveau de risque est mo-
déré ou faible pour les VFF, 
identifier et documenter les 
facteurs de risque associés à la 
mouche des semis qui pour-
raient justifier un TSI. 

- Risque faible pour les VFF, 
considérer uniquement les fac-
teurs de risque pour la mouche 
des semis pour établir le dia-
gnostic agronomique. 

- Risque modéré pour les VFF, 
considérer l’ensemble des fac-
teurs de risque pour les VFF et 
la mouche des semis pour éta-
blir le diagnostic agronomique. 

- Selon les facteurs de risque, 
établir le diagnostic agrono-
mique justifiant le TSI. 

 

Dans le soya 

- Identifier et documenter les 
facteurs de risque associés à la 
mouche des semis qui pour-
raient justifier un TSI. 

- Selon les facteurs de risque, 
établir le diagnostic agrono-
mique justifiant le TSI. 

 

Au printemps suivant, suivi 
de la levée du maïs et du 
soya. Poursuivre le dépis-
tage des VFF, selon le ni-
veau de risque. 

- Documenter les causes 
de la mauvaise levée des 
cultures. 

- Bâtir un historique des 
données de dépistage et 
des dommages observés. 

- Consigner les données de 
dépistage dans le dossier 
client. 

 

À l’automne, avant l’achat 
des semences pour la sai-
son suivante, effectuer une 
rétroaction afin d’ajuster la 
stratégie sur l’utilisation des 
TSI en fonction de l’en-
semble des observations. 

- Recommander les mé-
thodes de prévention et 
de lutte alternatives pos-
sibles à mettre en place, 
selon la situation et les 
objectifs de l’entreprise 
agricole. 

- À la prochaine saison de 
culture, effectuer un suivi 
de la stratégie sur l’utili-
sation des TSI adoptée vi-
sant à réduire le niveau 
de risque, s’il y a lieu, de 
la présence des VFF et de 
la mouche des semis. 
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Arbre décisionnel sur les traitements de semences insecticides dans le maïs et le soya 
(VFF et mouche des semis)  

 
 

 

 

Oui Non 

Traitements de semences  
insecticides  

Documenter les méthodes de pré-
vention et les mesures alternatives 
de lutte à mettre en place. 

Au printemps, suivi de la 
levée et dépistage des 
VFF afin de bâtir un histo-
rique. 

Consigner les données 
de dépistage dans le 
dossier client. 

Au printemps, suivi de la levée et dépistage des VFF 
afin de bâtir un historique. 

Consigner les données de dépistage dans le dossier 
client. 

Champ à risque pour la mouche du semis?  

Combinaison de facteurs de risque à documenter : 

- Amendements organiques (enfouis près de la date de 
semis). 

- Abondance de résidus de culture en décomposition. 
- Autres facteurs et voir les détails (section 5.2). 

Considérer l’ensemble des facteurs de risque pour les 
VFF et la mouche des semis pour établir le diagnostic 
agronomique. 
 

 Semences 
SANS   

insecticides 

Traitements de semences  
insecticides 

Documenter les méthodes de pré-
vention et les mesures alternatives 
de lutte à mettre en place. 

Traitements de semences  
insecticides 

Documenter les méthodes de pré-
vention et les mesures alternatives 
de lutte à mettre en place. 

Champ à risque pour la mouche du semis?  

Combinaison de facteurs de risque à documenter : 

- Amendements organiques (enfouis près de la date de 
semis). 

- Abondance de résidus de culture en décomposition. 
- Autres facteurs et voir les détails (section 5,2). 

Considérer uniquement les facteurs de risque pour la 
mouche des semis pour établir le diagnostic  
agronomique.  
 

 Semences 
SANS   

insecticides 

Au printemps, suivi de la levée et dépistage des VFF, 
au besoin. 

Consigner les données de dépistage dans le dossier 
client. 

Outil VFF QC-Maïs 

Risque MODÉRÉ Risque FAIBLE Risque ÉLEVÉ 

Moins de 5% des champs ont des populations de VFF qui 
engendrent des dommages aux plantules de maïs. L’utilisa-
tion de TSI de maïs ne doit être recommandée qu’en dernier 
recours et seulement si le risque est élevé. 

 

Oui Non 


